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Saisine n°2006-48 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité 

à la suite de sa saisine, le 8 juin 2006, 
par M. Francis FALALA, député de la Marne 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 8 juin 2006, par 
M. Francis FALALA, député de la Marne, des conditions du contrôle d’identité de M. Y.G., le 
27 avril 2006, à Reims. 

 La Commission a pris connaissance de la procédure. 

 La Commission a entendu M. Y.G., Mme M.G., ainsi que MM. S.C., D.M. et D.C., 
fonctionnaires de police. 

> LES FAITS 

Le 27 avril 2006, M. Y.G. fut interpellé par une patrouille de police à Reims (quartier Croix-
Rouge) pour ne pas avoir respecté un arrêt obligatoire à un stop. Revenus à sa hauteur, 
sans avoir usé de la sirène, les fonctionnaires de police, tout en remarquant que l’intéressé 
fumait selon eux ce qu’ils estimaient être un « joint » (ce qui est contesté par M. Y.G.), lui 
demandèrent de ranger son véhicule le long de la voie publique. 

Après la fouille de M. Y.G., les agents fouillèrent la voiture, dans laquelle ils trouvèrent une 
batte de base-ball et une bombe lacrymogène que ce dernier n’avait pas retirées de son 
véhicule depuis un voyage au Maroc l’été passé. Ils indiquent avoir senti des effluves de 
cannabis. Aucun mégot, ni cigarette, ni cendre évoquant la présence de cannabis ne fut 
trouvé par les policiers lorsqu’ils inspectèrent la voiture. Ils lui indiquèrent alors le motif de 
son interpellation, en l’occurrence le non respect d’un signal stop, motif contesté par M. Y.G., 
affirmant au contraire s’être arrêté et même avoir discuté avec un ami à l’endroit précis dudit 
stop. 

L’interpellation a dégénéré lorsque la mère de M. Y.G., passant par hasard, remarqua un 
attroupement et vint se joindre à la foule déjà importante. Le ton est monté, les insultes ont 
fusé, M. Y.G. a été menotté, un autre policier repoussant violemment sa mère qui tomba par 
terre, selon cette dernière. Cette allégation a été infirmée par les forces de l’ordre, affirmant 
à l’inverse la véhémence de cette dernière (et de la foule en général), qui aurait proféré des 
insultes et craché sur les fonctionnaires de police. 

Des renforts sont arrivés et l’interpellé, qui avait été entre-temps plaqué au sol avec un 
policier posant un genou sur sa gorge, fut embarqué sans ménagement dans la voiture de 
police, où il fut giflé selon ses dires. Les fonctionnaires de police assurent, quant à eux, 
qu’aucun coup n’a été porté à M. Y.G. 
Néanmoins, deux certificats médicaux datant du lendemain et du surlendemain de la garde à 
vue attestent de la présence de lésions traumatiques multiples au cuir chevelu et aux 
membres inférieurs, ainsi que de douleurs aux poignets ayant motivé la prescription de 
radiographies. 
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Conduit au commissariat, M. Y.G. affirme avoir été frappé par le policier qui l’avait giflé dans 
la voiture, ce dernier posant sa main sur son arme de service et avertissant : « Ça me 
démange de faire une bavure ». 

Aucun test urinaire en vue du dépistage de stupéfiants n’a été pratiqué sur la personne de 
M. Y.G. lors de sa garde à vue. M. Y.G. conteste avoir refusé de se soumettre à une analyse 
d’urine en vue du dépistage de stupéfiants. 

> AVIS 

Les événements portés à la connaissance de la Commission nationale de déontologie de la 
sécurité font l’objet d’une présentation et d’une interprétation radicalement opposées en 
fonction des parties en présence. Dans ces conditions, les éléments dont dispose la 
Commission ne lui permettent pas d’étayer l’allégation de violences policières. 

> RECOMMANDATIONS 

La Commission ne peut que réaffirmer la nécessité de ne recourir à la force physique qu’en 
cas d’extrême nécessité et d’inciter les fonctionnaires de police à instaurer un dialogue 
constructif et pérenne avec une personne interpellée. 

De surcroît, l’utilisation des gestes techniques professionnels d’intervention requiert un grand 
professionnalisme et une maîtrise pratique qui ne devraient aucunement conduire à des 
blessures sur les personnes interpellées. 

Enfin, en cas de doute quant à une consommation de stupéfiants susceptible de constituer 
un délit, en particulier lorsque cette consommation est contestée par la personne concernée, 
il conviendrait, dans les circonstances prévues par la loi, de procéder à des dépistages lors 
de l’intervention du médecin. 

Adopté le 4 juin 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la 
suivante : 
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